
Nouvelle NGAP : Tout comprendre pour optimiser vos cotations

Informations générales :

Formateur : 

Thomas 

PRAT

Durée : 9 h de formation 

distancielle asynchrone

Public : Masseurs-

kinésithérapeutes

OBJECTIFS : 

La quasi-totalité des masseurs-kinésithérapeutes exerçant en 

France est conventionnée. Au cours de l'année 2023, l'avenant 7 a 

été signé. La mise en application qui se fera progressivement au 

cours des années va amener de grands changements notamment 

dans le cadre de la NGAP qui a été totalement modifié et dont la 

nouvelle mouture s'appliquera à partir du 22 février 2024.

Au travers de cette formation, divisée en plusieurs modules afin de 

pouvoir aborder au mieux chaque thématique, les stagiaires 

pourront augmenter leur niveau de connaissance et donc de 

maitrise de cette nouvelle NGAP ainsi que du contexte 

d'application

OBJECTIFS SPECIFIQUES :

A l’issue de la formation, les professionnels : 

•	Connaîtront les dernières évolutions de la convention suite au dernier avenant

•	Seront en mesure d’exploiter les avancées suite aux derniers avenants d’un point de vue de la 

Nomenclature Générales des Actes Professionnels (NGAP) pour choisir les cotations justes par 

rapport aux actes réalisés, 

•	Connaitront les obligations administratives et légales en lien avec le bilan diagnostic 

kinésithérapique (BDK) (réalisation, facturation, rédaction, transmission),



Module durée

Présentation formation / Sommaire

Ce qui évolue au 22 février 2024 60 min Présentation des modifications qui s'applique au 22 février 2024 avec la description des 84 actes 

L'avenant 7 - généralités 15 min Retour sur le contexte de la signature et les conséquences

1 - La 

convention et 

ses avenants 

(50 min) =10

La convention

Les avenants importants

A retenir

5 min

15 min

15 min

5 min

15 min

20 min

30 min

Explication des règles applicables à tous les professionnels de santé

Explications du chapitre spécifique à la profession de masseur-kinésithérapeute

Vidéos de présentation du formateur

Vidéos de présentation du sommaire de la formation, des objectifs et des notions abordées

Quiz sur des connaissances et des notions théoriques balayant l'ensemble de la formation

Principes et notions essentielles de la convention des masseurs-kinésithérapeutes

Présentation des évolutions majeures de la convention à travers le temps et les différents avenants

Vidéos avec slide commentée sur les notions clés du module

Rappel de l'histoire de la NGAP

10 min

10 min

30 min

Vidéos avec slide commentée sur les notions clés du module

Nouvelle NGAP : Tout comprendre pour mieux coter vos actes

Partie Formation Continue (1/2)
contenuContenu

0 - 

Introduction 

(50 min)

Présentation formateur

QCM de positionnement

2 - Actes 

remboursable

s : la NGAP 

(130 min) = 

30

Structure et historique

Dispositions générales

Titre XIV : Actes de rééducation et de 

réadaptations fonctionnelles 

A retenir



Module durée

Partie 

Introduction Introduction

A retenir + 5 min
Vidéos avec slide 

commentée sur 

8 - Conclusion 

(70 min)

Retour sur le bilan : élément au cœur du choix de la cotation, comment le réaliser, le rédiger, le transmettre et le facturer

Vidéos avec slide commentée sur les notions clés du module

La prescription médicale 20 min
Présentation des éléments obligatoires et facultatifs qui doivent être inclus dans une prescription médicale de kinésithérapie

Mise en avant des éléments qui sont modifiés

Mode d'emploi de la demande d'accord préalable

Vidéos avec slide commentée sur les notions clés du module

Les référentiels

Situations pratiques permettant de mettre en application les notions abordées (cotation, bilan, etc.)

Quiz post formation identique au quiz pré-formation permettant d'évaluer de manière objective 

l'évolution des connaissances

Vidéos avec les notions clés de la formation

Cas pratiques

30 min

10 min

30 min

QCM de positionnement

Synthèse

5 min

20 min

Le choix de la cotation 90 min

Le bilan 

4 - La DAP (60 

min)

Contenu

Nouvelle NGAP : Tout comprendre pour mieux coter vos actes

Partie Formation Continue (pg 2/2)

10 min

La DAP en pratique

A retenir

35 min

contenu

3 - Comment 

choisir sa 

cotation (180 

min)

A retenir

Présentations des pathologies concernées et le cadre dans lesquels les référentiels sont applicables

Présentation des éléments sur lesquels le kinésithérapeute doit baser sa cotation. Focus sur les situations complexes

60 min


